
Etudiants Staps  (Angoulême du 09 au 19 juillet) 
 

RAPPEL : Un certificat médical d’aptitude à TOUS SPORTS est obligatoire pour l’inscription ! 

Inscription/ Réinscription en  Licence 2, Licence 3, Master 2 

Pour tous : 

1ère ETAPE : obtenir votre attestation de Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 

1.Avant de vous inscrire en ligne à l'université, vous devez impérativement obtenir votre 

attestation de Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) auprès du CROUS en vous 

connectant à partir du 1er juillet à : cvec.etudiant.gouv.fr/  

 

2.- Vous êtes boursier : vous êtes exonéré 

3.- Vous n'êtes pas boursier : vous devez vous acquitter de 90 €. 

4. Dans les deux cas, gardez précieusement le n° CVEC qui vous est attribué, il vous sera 

demandé lors de votre inscription en ligne à l'Université. 

 

 2ème ETAPE : Procéder à son inscription en ligne 

  

Inscription Administrative ici 

 

Imprimé du droit à l'image ici [PDF - 314 Ko] 

 

Vous souhaitez prendre rendez-vous du 10 au 19 juillet  

Rendez vous ici  

PJ WEB ici  (OBLIGATOIRE) 

  

Vous étiez étudiant à l’université de Poitiers en 2017/2018 :  

Connectez-vous au site d'inscription en ligne de l'université de Poitiers : 

https://iareins.appli.univ-poitiers.fr 

 

Identifiez-vous à l'aide de votre compte SEL (possibilité de l'activer au moment de 

l'inscription) 

Renseignez votre dossier étape par étape (vous disposez d'une aide spécifique pour chaque 

étape). 

Imprimez le récapitulatif de votre inscription. 

Payez vos droits d'inscription en ligne 

 

Vous étiez étudiant à l’université de Poitiers mais pas en 2017/2018 :  

Connectez-vous au site d'inscription en ligne de l'université de Poitiers : 

https://iareins-alumni.univ-poitiers.fr/ 

Vous redoublez en licence 1 

RDV pour l'inscription du 9 juillet au 10 juillet 2018 ICI UNIQUEMENT LES 

REDOUBLANTS FAVORABLES  

Les informations seront sur votre bureau virtuel. 

Vous avez le statut d'AJAC (Ajourné et Autorisé à Continuer) 

http://cvec.etudiant.gouv.fr/
http://fss.univ-poitiers.fr/formation/candidatures-et-inscriptions/vous-etes-etudiant-e-a-l-universite-de-poitiers-et-vous-souhaitez-vous-reinscrire/inscription-administrative-reinscription-a-l-universite-de-poitiers-1648866.kjsp?RH=1527237987983
http://fss.univ-poitiers.fr/images/medias/fichier/formulaire-autorisations-droit-image-2017-2018_1499672536234-pdf?INLINE=FALSE
https://dorevo.appli.univ-poitiers.fr/rdv
http://pjweb.appli.univ-poitiers.fr/
https://iareins.appli.univ-poitiers.fr/
https://iareins-alumni.appli.univ-poitiers.fr/
https://dorevo.appli.univ-poitiers.fr/rdv


Vous devez obligatoirement prendre rendez-vous au service scolarité  

- un moyen de paiement CB ou Chèque  

- votre notification de bourse 

- le certificat médical original pour la pratique de tout sport 

Cliquez ici 

Candidature en Licence professionnelle 

Licence professionnelle Santé Vieillissement et activités physiques adaptées Cliquez ici 

Licence professionnelle Spécialité Activités Aquatique Cliquez ici 

Licence professionnelle Spécialité Activités en pleine nature et tourisme sportif Cliquez ici ou 

S'incrire 

Inscription des étudiants dont la candidature a été retenue (e-candidat) 

LICENCE PROFESSIONNELLE SANTÉ VIEILLISSEMENT ET APA. 

 

1ère ETAPE : obtenir votre attestation de Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 

1.Avant de vous inscrire en ligne à l'université, vous devez impérativement obtenir votre 

attestation de Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) auprès du CROUS en vous 

connectant à partir du 1er juillet à : cvec.etudiant.gouv.fr/  

 

2.- Vous êtes boursier : vous êtes exonéré 

3.- Vous n'êtes pas boursier : vous devez vous acquitter de 90 €. 

4. Dans les deux cas, gardez précieusement le n° CVEC qui vous est attribué, il vous sera 

demandé lors de votre inscription en ligne à l'Université. 

 

 2ème ETAPE : Procéder à son inscription en ligne 

* Le candidat procède à son inscription en ligne  

  L'inscription doit OBLIGATOIREMENT être finalisée avant le 19 JUILLET 2018 

 

* Dans un deuxième temps il se présente au service de scolarité muni du récapitulatif de son 

inscription, sa carte d'étudiant lui sera alors délivrée. 

3ème ETAPE: Dépôt des pièces justificatives : à la fin de votre inscription en ligne, vous 

devez déposer les pièces sur le service numérique et nous apporter votre certificat médical 

original à la scolarité : 

  

 

Etudiants de l'Université de Poitiers, vous souhaitez vous réorienter en Staps 

L2 ou L3 

Campagne e-candidat du 23 avril 2018 au 14 mai 2018 

Votre candidature est obligatoire CAMPAGNE TERMINEE 

Transfert départ et Quitus de BU 

Fiche de Transfert vers une autre université (Renseignez-vous sur les modalités d'inscription 

auprès de l'Université d'accueil) Cliquez ici [PDF - 299 Ko] 

Demander votre quitus de BU en ligne (OBLIGATOIRE pour partir) Cliquez ici 

https://dorevo.appli.univ-poitiers.fr/rdv
http://centre-universitaire-charente.fr/?page_id=3905
https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/
https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/
http://fss.univ-poitiers.fr/formations/licences-professionnelles/animation-gestion-et-organisation-des-activites-physiques-sportives-activites-aquatiques-/
https://sites.google.com/site/sporttourismegestion/Home/s-inscrire
https://sites.google.com/site/sporttourismegestion/Home/s-inscrire
http://cvec.etudiant.gouv.fr/
http://fss.univ-poitiers.fr/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHIER=1326273341377&ID_FICHE=791939&INLINE=FALSE
http://scd.univ-poitiers.fr/a-votre-service/obtenir-un-quitus/

